
Repose sur une vision assumée de la société en établissant
les conditions de sa santé sociale : 
-Un accès raisonnable et équitable à la consommation  
-Un accès à des revenus qui ne soient pas construit sur des
inégalités insoutenables
-Un accès au logement pour tous 
-Une capacité à défendre des intérêts collectifs des salariés
(relation professionnelle) 
-Un accès au marché du travail (taux de chômage et
inégalités F/M)
-Un accès équitable au marché du travail 
-Notion de fraternité et solidarité avec deux variables «
relations interindividuelles” (voisins et amis) et relations
sociales (nombre adhésion à des associations). 

L’Indicateur de Santé Sociale (ISS) reprend les six grandes
dimensions du baromètre des inégalités et de pauvreté :
éducation, justice, logement, santé, revenus, travail &
emploi. Ces deux dernières dimensions sont décomposées
en sous dimensions : consommation, inégalités et fiscalité,
pauvreté, salaires pour la dimension revenus ; chômage,
conditions de travail, précarité, relations professionnelles
pour la dimension travail et emploi. 
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INDICATEUR DE SANTÉ SOCIAL DU NORD-PAS-DE-
CALAIS : 
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LE CONTENU  DE L’INDICATEUR DE SANTÉ SOCIALE 



Créé par le Réseau alerte inégalités (RAI) avec pour
objectif d’analyser les politiques publiques pour y
débusquer ce qui concourt à l’aggravation de la
pauvreté et de l’exclusion, afin de fournir des
arguments aux mouvements qui, sur le terrain,
luttent contre elle. De remettre dans le débat public
la question des inégalités, pour les rendre à nouveau
visible.

Le Bip est un indicateur agrégé, qui résume en
quelque sorte une soixantaine de séries statistiques.
Il s’inspire de ce que fait le Programme des Nations
unies pour le développement (PNUD) avec l’Indice de
développement humain (IDH) = moyenne de 3
indices. Même démarche mais avec un nombre plus
important de données, regroupées en six domaines:
le salaire et les revenus, le chômage et l’emploi, le
logement, l’éducation, la santé et la justice. Les
pondérations retenues sont de 25 % pour chacun des
deux premiers domaines et 12,5 % pour les quatre
autres (l’éducation, la santé, le logement, la justice).

 

FIC
H

E S
Y

N
T

H
ÈS

E

BIP 40



2012 : première enquête IBEST (Indicateurs de bien-être soutenable
et territorialisé), co-construite avec l’Université Grenoble Alpes
(sociologues, économistes, urbanistes…) permettant de constituer
de la donnée sur le bien-être soutenable de la population
métropolitaine, entendu comme l’accord entre les aspirations des
individus et leur capacité à les réaliser. 
2015 : stabilisation des 8 dimensions de l’IBEST (santé,
environnement naturel, démocratie et vivre ensemble, affirmation
de soi et engagement, travail et emploi, biens de subsistance, temps
et rythmes de vie, accès et recours aux services publics) avec la fin
de la thèse de la chercheuse Fiona Ottaviani.  2018 : deuxième
enquête IBEST. 
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L’ENJEU EST DE CONSTITUER DE LA DONNÉE
PERMETTANT : 

IBEST à 

- L’observation du territoire, avec un portrait plus complet que ne
l’auraient permis les indicateurs habituels, partant de l’individu et
décrivant différents profils selon leur rapport au bien-être. 
- L’évaluation des politiques publiques en partant là aussi de
l’individu (ou du collectif d’individus), c’est-à-dire du ou des
bénéficiaires finaux : en quoi cette politique a-t-elle contribué à
améliorer chacune des huit dimensions de leur bien-être ?
Actuellement en cours avec l’évaluation de la politique de
rénovation urbaine. 
- Le pilotage des projets : lors d’une attribution de subvention ou
pour questionner ses projets, la métropole peut se demander en
quoi ils contribuent aux huit dimensions d’IBEST. 



PLUSIEURS CONCLUSIONS ISSUE DE L’ANALYSE DES
DIFFÉRENTS INDICES :  

1) Aucun territoire n’enregistre de valeurs comprises entre 90 et 100 sur
une des dimensions ce  qui signifie qu’aucun territoire n’est dans une
situation soutenable sur un plan social et environnemental. 
2) La plupart des territoires se situent dans une situation intermédiaire
(autour de 45 et 65) ce qui atteste de la coexistence de facteurs de
résilience sociale et environnementale sur le territoire et de facteurs
nuisible à la soutenabilité sociale et environnementale 
3) La hiérarchie des territoires n’est pas la même selon l’indice
considéré ce qui témoigne qu’il n’y a pas automatiquement un cumul
des manques sur un territoire particulier. 
4) L’ensemble du territoire est confronté à des problématiques
communes pour lesquelles les réponses collectivement soutenues
(Plan Air Climat, Scot) constituent une voie de réponse.   
5) La dimension du temps et du rythme de vie, clairement mise en avant
dans les avis, est celle pour laquelle, au regard des indicateurs retenus,
le niveau de l’indice est le plus bas, ce qui confirme la centralité de
cette question du temps.
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PROPOSITION D’INDICATEURS DE
BIEN-ÊTRE SOUTENABLE
TERRITORIALISÉS : 
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DÉVELOPPEMENT 

dans le Pays-de la

Loire 

DURABLE



En 2007, la Région et l’INSEE ont mis en place une batterie de 46 indicateurs
régionaux de développement durable. C’est la première région à avoir
concrétisé un Agenda 21. 
10 principes du développement durable qui ont soutenu l’élaboration de la
batterie des 46 indicateurs :

assurer une croissance éco-efficace ; 
structurer la production dans le respect de l’environnement ; 
veiller à une utilisation durable des ressources ; 
entretenir et transmettre nos patrimoines ; 
mettre en évidence les inégalités spatiales, dans le but de veiller à une bonne
articulation entre les préoccupations locales et les préoccupations globales 
éclairer les relations de la région avec le reste du monde ; 
réduire les inégalités et les exclusions 
mesurer la perception des habitants sur l’état de leur région et de ses
institutions ; 
mesurer la capacité des acteurs à s’organiser dans le long terme en
s’appuyant sur les principes de responsabilité et de précaution ; 
mesurer la vulnérabilité et les capacités d’adaptation de la région à
l’imprévisible.
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DURABLE
EN MIDI-PYRÉNÉES 

Le nouveau tableau de bord composé
de 59 indicateurs répond à un triple
objectif (actualisation des 46
indicateurs de développement durable
entre 2007 et 2010).  
- permettre de dresser un état des
lieux de la situation de la région Midi-
Pyrénées et de ses territoires au regard
du développement durable dans ses
différentes composantes ; 
- en suivre les évolutions ; 
- partager ce diagnostic avec
l’ensemble des acteurs concernés,
qu’ils soient décisionnels ou simples
citoyens. 

La Région Midi-Pyrénées a ainsi
retenu un indicateur synthétique,
l’indicateur de développement
humain (IDH-2), qui prend en
compte les trois grandes
dimensions suivantes : santé,
éducation et niveau de vie. Il s’agit
d’un indicateur de contexte
alternatif au PIB, permettant aux
régions françaises de définir une
vision partagée d’un
développement humain et durable
des territoires.
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